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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politiques communautaires
Question écrite n° 35287

Texte de la question

Mme Martine Lignières-Cassou appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
sur les normes comptables internationales qui devraient être adoptées prochainement par la Commission
européenne, en particulier la norme IAS 32. Son adoption en l'état représenterait une menace sérieuse pour la
survie et le développement des coopératives françaises et européennes puisque les parts sociales des
coopératives ne seraient plus considérées comme des éléments de fonds propres. En conséquence, elle lui
demande d'intervenir auprès de la Commission européenne afin de préserver les normes européennes et de ne
pas accepter la norme proposée d'inspiration anglo-saxonne.
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